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RÈGLEMENT DE RÉSOLUTION DES LITIGES 

 

 

Article 1. - Mesures à l’égard des membres des Clubs. Procédures 

Le Conseil de Direction du Club adopte les sanctions suivantes à l'égard de tout Membre coupable d’une inexécution ou 

d'une violation des Statuts ou du Règlement, selon la nature et la gravité du fait contesté : 

a)  avertissement ; 

b)  suspension de l’activité sociale jusqu’à un an ; 

c)  déchéance ; 

d)  radiation. 

 

2. L’adoption des mesures ci-dessus doit être précédée de l’accomplissement de la procédure suivante : 

a)  Le Président demande par écrit au Membre n’ayant pas accompli ses devoirs de s’acquitter de ses obligations statutaires. 

 Si le Membre n’obtempère pas et ne justifie pas son comportement, dans les quinze jours qui suivent, le Président lui 

transmet par écrit un rappel confidentiel l’invitant à s’acquitter des susdites obligations. Passé un délai ultérieur de 30 jours 

sans que le Membre ait agi en conséquence, la situation est soumise au Conseil de Direction lors de sa première réunion 

utile ; 

b)  le Conseil de Direction, après avoir vérifié l’existence de motifs d’application de l’une des sanctions prévues, par 

disposition motivée prise à la majorité des voix de ses Membres, adopte la sanction opportune. 

 Le Président communique par écrit cette disposition au Membre dans les dix jours qui suivent ; 

c)  la procédure à appliquer pour la radiation est la même que celle qui est prévue pour les autres mesures, la majorité 

délibérante devant être des trois quarts des Membres du Conseil de Direction ; 

d)  les dispositions relatives aux noms des Membres auxquels ont été infligées des sanctions, ayant été déchus ou radiés par 

disposition définitive et sans appel, doivent être communiquées par le Secrétaire du Club dans un délai de quinze jours, 

au Gouverneur de Zone, au Président de District compétent et au Secrétariat Général du P.I. qui procédera aux 

annotations conséquentes ; 

e)  les Membres radiés d'un Club ne peuvent être ni réadmis ni admis dans un autre Club. 

 

Article 2 - Mesures à l’égard des Membres des Organes Internationaux et Nationaux et à l’égard des Membres occupant des 

charges, non qualifiées Organes 

1. En cas de graves inexécutions ou de violations des obligations statutaires ou réglementaires de la part d’un Membre des 

Organes Internationaux ou d’une personne occupant des charges non qualifiées Organes, le Président de l’Organe 

d’appartenance ou le responsable de la charge signifie par écrit la violation à la personne concernée à laquelle il accorde 

un délai de trente jours pour s’acquitter de son obligation et/ou pour fournir une justification. 

 

2. Pour les charges nationales et territoriales non prévues comme Organes, la notification incombe au Gouverneur ou au 

Président de District. 

 

3. Si l’intéressé s’acquitte de son obligation et/ou fournit une justification, il peut reprendre ses fonctions. Dans le cas contraire, 

le Président de l’Organe ou le responsable pour la charge ou le Président de District compétent ou le Gouverneur compétent 

déclare la déchéance de la charge de l’intéressé, par décision motivée.  

 

4. En cas de graves inexécutions ou de violations mentionnées aux points 1 et 2 du présent article, commises par un Président 

de District ou par un Gouverneur de Zone ou par un Président de Collège International, la procédure de déchéance de la 

charge est décidée par le Comité de Présidence, selon les modalités indiquées aux alinéas qui précèdent.  

 

5. Si la déclaration de déchéance comporte la vacance de l’Organe Gouverneur ou du Président de District National, le 

Comité de Présidence procède à la nomination d’un Commissaire qui assume toutes les fonctions opportunes pendant une 

période maximale de six mois. 

Le Commissaire a recours à la collaboration de toutes les charges électives et/ou nommées présentes dans la Zone ou dans 

le District, non déclarées déchues, afin d’aboutir, dans le délai indiqué, au rétablissement de l’Organe déchu. 

 

Article 3 - Recours  

1. Recours des Membres des Clubs 

1.1 Contre les mesures disciplinaires 

Tout Membre a la faculté de recourir, dans le respect des procédures indiquées à l’art. 4 du présent Règlement, contre les 

mesures disciplinaires adoptées par le Conseil de Direction du Club, en première instance au Collège Arbitral du Club, en 

deuxième instance au Collège Arbitral de Zone et/ou du District, et en troisième instance au Collège Arbitral et de Garantie 

Statutaire du P.I. (C.G.S.) contre les décisions lui étant défavorables. 

 

1.2 Contre les décisions de l’Assemblée de son Club 

1.2.1 Tout Membre a la faculté de recourir contre les décisions des Assemblées de son Club considérées comme ayant été 

adoptées en violation des normes statutaires ou réglementaires, en première instance au Collège Arbitral de Zone et/ou du 

District, et en deuxième instance au Collège Arbitral et de Garantie Statutaire du P.I. (C.G.S.).  

 

1.2.2 Le Conseil de Direction du Club, représenté par le Président, a lui aussi la faculté de recourir contre les décisions 

défavorables suite à un recours d’un Membre, dans le respect des procédures indiquées à l’art. 4 du présent Règlement, aux 

Organes de deuxième et de troisième instance, contre toute décision lui étant défavorable. 

 

1.3 Contre des comportements d’autres Membres de son Club portant atteinte aux principes associatifs.  

1.3.1 Tout Membre considérant qu’un ou plusieurs autres Membres ont enfreint, par leur comportement, les principes 

mentionnés à l’art. 4.3 des Statuts, a la faculté de recourir, dans le respect des procédures indiquées à 4 du présent 
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Règlement, en première instance au Collège Arbitral du Club, en deuxième instance au Collège Arbitral de Zone et/ou du 

District, et en troisième instance au Collège Arbitral et de Garantie Statutaire du P.I. (C.G.S.).  

 

1.3.2. Pour les mêmes motifs, contre des Membres d’autres Clubs, le recours sera adressé en première instance au Collège 

Arbitral de Zone et/ou de District et en deuxième instance au C.G.S. du P.I. 

 

1.3.3. Les recours des Membres contre des Membres d’Organes Internationaux, Nationaux ou Territoriaux, ainsi que contre des 

personnes occupant des charges dans des organismes non qualifiés Organes, comme par exemple les Membres de C.A., 

C.C.C. de Zones et de Districts ou de Commissions nommées par les Organes, ou le Secrétaire Général, doivent être adressés 

en instance unique au C.G.S. du P.I. 

 

1.3.4 Pour tous les cas indiqués ci-dessus, les Membres d’un Club qui n’appartiennent à aucun District recourront en instance 

unique au C.G.S. du P.I.  

 

2. Recours des Clubs  

2.1 Contre les mesures disciplinaires 

Le Président de Club, sur mandat de son Conseil, a la faculté de recourir, dans le respect de la procédure indiquée à l’art. 4 

du présent Règlement, contre les mesures adoptées par le Président de District ou par le Gouverneur de Zone aux sens des 

arts. 34 g et 35 g du Règlement P.I., en instance unique au C.G.S. du P.I.  

 

2.2 Contre les décisions des Assemblées de Zone, de District et des Assemblées Générales  

2.2.1 Le Président de Club, sur mandat de son Conseil, a la faculté de recourir, dans le respect des procédures indiquées à 

l’art. 4 du présent Règlement, contre les décisions des Assemblées de Zone et/ou de District considérées comme ayant été 

adoptées en violation des normes statutaires ou réglementaires, en instance unique au Collège Arbitral et de Garantie 

Statutaire du P.I. (C.G.S.). 

 

2.2.2. Contre les candidatures acceptées et/ou refusées pour les Organes et/ou les charges de Zone et de District, les 

oppositions sont régies par les Règlements spécifiques que les Zones et les Districts voudront adopter à ce propos 

 

2.2.3 Le Président de Club, sur mandat de son Conseil à la majorité absolue, a la faculté de recourir, dans le respect des 

procédures mentionnées à l’art. 4 du présent Règlement, en instance unique contre les décisions des Assemblées Générales 

considérées comme ayant été adoptées en violation des normes statutaires et réglementaires au Conseil Arbitral et de 

Garantie Statutaire du P.I. (C.G.S.).  

 

2.2.4 Les recours des Clubs contre des Membres d’Organes Internationaux, Nationaux ou Territoriaux, ainsi que contre des 

personnes occupant des charges dans des organismes non qualifiés Organes, comme par exemple les Membres de C.A., 

C.C.C. de Zones et de Districts ou de Commissions nommées par les Organes, ou le Secrétaire Général, doivent être adressés 

en instance unique au C.G.S. du P.I. 

 

2.2.5 Les recours des Clubs devront en tout cas être soutenus par le procès-verbal du Conseil de Direction duquel résulte la 

volonté adoptée à la majorité absolue des Conseillers élus. 

 

3. Recours des Membres des Organes et des charges 

La personne concernée a la faculté de recourir contre les mesures indiquées à l’art. 2.3 et 2.4 du présent Règlement, 

éventuellement adoptées à l’égard d’un Membre d’un Organe International, National ou Territorial, ou à l’égard d’une 

charge dans le respect des procédures mentionnées à l’art. 4 du présent Règlement en instance unique au C.G.S. du P.I.  

Cette même faculté est attribuée aux personnes concernées contre les déclarations de déchéance prévues à l’art. 36 du 

Règlement. 

 

Article 4 - Système de garanties - Procédures et Sanctions  

1. Procédures 

1.1 Les recours doivent être transmis au Collège Arbitral ou de Garantie Statutaire compétent et communiqués à l’autre partie 

dans un délai de dix jours à compter de l’information relative à la mesure ou au comportement contre lequel l’intéressé 

souhaite recourir.  

Les Collèges Arbitraux des Clubs, de Zone et/ou des Districts prennent leur décision dans un délai de trente jours à compter 

de la réception du recours, et en communiquent le texte intégral aux intéressés dans les vingt jours qui suivent.  

Il est possible de recourir contre cette décision, sur la base des dispositions des articles qui précèdent, à l’instance Supérieure 

dans les dix jours qui suivent la réception de la décision contre laquelle un recours a été formé.  

Il est possible de recourir en troisième ou en deuxième instance au Collège C.G.S. du P.I. dans les quinze jours qui suivent la 

réception de la décision contre laquelle un recours a été formé.  

Le Collège Arbitral et de Garantie Statutaire du P.I. (C.G.S.) prend sa décision sans appel dans un délai de quarante jours à 

compter de la réception du recours. Sa décision est communiquée aux intéressés dans les trente jours qui suivent son adoption.  

Les recours prévus en instance unique au C.G.S. du P.I. doivent être présentés dans les 15 jours qui suivent la date à laquelle 

la personne a eu connaissance du fait contre lequel elle entend présenter un recours. 

Pour tout degré de recours, dans le même délai, communication doit être faite à la partie adverse, sous peine de nullité. 

 

1.2 Le cours des délais fixés pour les décisions des Collèges ne peut être interrompu qu’une seule fois par effet de la demande 

écrite d’éclaircissements ou de documents, envoyée aux intéressés par le Collège délibérant.  

Le cours des délais est en tout cas suspendu pour les Collèges du 1er au 31 août de chaque année. 

 

1.3 D’éventuels recours pour des cas non considérés dans le présent Règlement doivent être transmis en instance unique au 

Collège de Garantie Statutaire du P.I. qui prendra sa décision en équité. 
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2. Sanctions à l’égard des Clubs  

2.1 En cas de non-respect grave, par un Club, des obligations statutaires et réglementaires, ainsi qu’en cas de retard de plus 

de six mois du versement de la cotisation annuelle d'affiliation au P.I., ou des contributions dues au District ou à la Zone, 

mentionnées dans le présent Règlement, les préposés au contrôle demandent par écrit au Président du Club de faire 

immédiatement le nécessaire afin que les obligations statutaires et réglementaires soient respectées.  

Passé un délai de 30 jours sans que la situation ait été régularisée, l’Organe compétent envoie par écrit au Président du Club 

une mise en demeure formelle, par laquelle il l'invite à régulariser sa situation dans un délai de trente jours.  

Passé ce délai, si la situation n’a toujours pas été régularisée, selon la gravité du cas, une des mesures suivantes sera adoptée 

par le Comité de Présidence, sur proposition des préposés au contrôle :  

a)  avertissement formel ; 

b)  dissolution du Conseil de Direction et gestion extraordinaire conséquente, assurée soit par un commissaire nommé par le 

C.d.P. sur une indication, non contraignante, du Gouverneur de Zone ou du Président du District ; 

c)  déclaration de déchéance du Club de son affiliation au PI et radiation conséquente du Tableau des Clubs membres du 

PI. 

 

2.2 La mesure de dissolution du Conseil de Direction peut être adoptée d’office par le Président International, sur une 

signalisation du Secrétariat Général, après avoir entendu l’avis du Gouverneur de Zone et/ou le Président de District ; 

 

2.3 Pendant la période de Gestion du Commissaire, le Gouverneur de Zone et/ou le Président de District ou leurs Délégués ne 

pourront accomplir que des actes d’administration ordinaire aux côtés du Commissaire nommé. 

 

2.4 Dans un délai de trois mois, pouvant être prorogé de trois mois par le Comité de Présidence, le Comité, à la demande du 

Commissaire, chargera le Gouverneur de Zone et/ou le Président de District de convoquer l’Assemblée du Club pour l’élection 

du Président et du Conseil de Direction. 

 

2.5 Les mesures de dissolution mentionnées à l’art. 4.2.1 b) et c) et 2.2 de ce Règlement sont sans possibilité de recours. 

 

3. Sanction à l’égard de Membres d’Organes et de charges  

Le C.G.S. du P.I., adoptant des décisions relatives aux déclarations de déchéance des charges contre lesquels un recours est 

présenté conformément aux dispositions de l’art. 4. 3, s’il considère à l’unanimité qu’il y a des motifs fondés, pourra également, 

à l’égard de toute partie concernée, adopter les sanctions déjà prévues pour les Membres : 

a) avertissement 

b) suspension de l’activité sociale jusqu’à 1 an 

c) déchéance de la qualité de Membre 

d) radiation. 

La radiation ne permet pas la réadmission au sein de l’Organisation. 

 

 


